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L' «excommunication »

des animaux au moyen äge.

On admet couramment que les autorites ecclesiastiques,
au moyen äge, ont excommunie les insectes nuisibles, tels

que chenilles, sauterelles et vers blancs. L'excommunica-
tion etant une censure qui separe celui qui l'encourt de

l'assemblee des fideles et le prive des sacrements, cet

usage ne laisserait pas de paraitre etrange: il vaut peut-
etre la peine d'examiner la question avec un peu d'am-
pleur.

Abraham Ruchat, dans son Abrege de l'Histoire eccle-

siastique du Pays de Vaud, rapporte le fait suivant :

« L'an 1479, comme le diocese etait fort incommode de

chenilles, qui gätoient tous les fruits de la terre, on les

cita solennellement ä Lausanne, ä la cour episcopate, pour
y rendre raison du degat qu'elles faisoient. On leur fit
leur proces en forme, et, afin que rien n'y manquät, on
leur donna un avocat, qui plaida leur cause. Apres le
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plaidoyer, l'eveque Benedicte de Montierrant, seant sur
son tribunal, prononga gravement sentence d'anatheme et
d'excommunication contre ces msectes; mais ils ne lais-
serent pas de faire bien du mal. »

1

Le meme auteur, dans son Histoire de la Reformation,
apres avoir note que, « plus d'une fois, en Suisse, aussi
bien qu'en France et en Allemagne », on employa la
parole de Dieu et l'autorite de Jesus-Christ ä excommunier
« les chenilles, les hannetons et les serpents »2, raconte un
episode qui, dit-il, « peut servir ä faire connaitre quelle
etait la crasse ignorance et la superstition des gens
d'alors ». Le territoire de Lutry etait, en 1536, « desole

par ces especes de vers qu'on appelle cötereaux, et, en

langage du pays, des wares, qui rongeoient les blez par
la racine et gätoient entierement les prez ». Le dimanche

14 mai, le Conseil de Lutry decida d'envoyer deux de

ses membres ä Lausanne pour « consulter ». On leur sug-
gera de « prendre de l'official de l'eveque un citation en

forme contre ces insectes, pour les tirer en cause devant

son tribunal et pour obtenir de lui sentence d'excommunication

contre eux » 3.

Ces affirmations de Ruchat sont parfaitement dignes
de foi: des mesures toutes pareilles furent souvent prises,
ailleurs que chez nous, surtout au tournant du XVme sie-

cle, contre les insectes malfaisants. Reserve doit simple-
ment etre faite du terme d'excommunication, sur lequel

nous aurons a revenir.
Un juriste, assez fameux de son temps, a etudie ex-

professo cette matiere pittoresque, et son travail, aujour-
d'hui tres rare, demeure fondamental. C'est Barthelemy
de Chasseneuz, connu surtout par son ouvrage sur les

Coutumes de Bourgogne, et qui mourut president du

parlement de Provence, apres avoir ete membre de celui
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de Paris, et s'etre distingue, entre autres, par la charite
dont il fit preuve en s'opposant aux mesures de rigueur
prises contre les protestants 4. Le livre de Chasseneuz qui
nous interesse parut ä Lyon chez Simon Vincent, en 1531,
sous le titre de Cons ilia, avec un frontispice representant
l'auteur, et que nous reproduisons en tete de ce chapitre.
C'est un recueil de consultations juridiques, dont la
premiere est precisement consacree ä l'excommunication des

insectes : De excommunicatione animalium insectorum.
Des insectes ayant devaste les vignes de Beaune, on

avait prie l'official du diocese d'Autun de leur prescrire,
sous peine de malediction perpetuelle, ou bien de s'en

aller, ou bien de cesser leurs ravages. Chasseneuz se de-

mande jusqu'ä quel point pared procede est legitime, et

comment il est possible de l'appliquer. Notre juriste
declare que, pour se conformer ä l'usage, on peut fort bien
citer les insectes nuisibles devant un tribunal et leur don-

ner un procureur qui puisse les defendre. afin qu'ils ne

soient pas condamnes injustement; il ajoute meme — non
sans humour — que, leurs ravages s'etendant sur beau-

coup de terres ecclesiastiques, il est naturel qu'on remette
les delinquants entre les mains du juge ecclesiastique, soit
de l'official.

Chasseneuz etudie ensuite la procedure suivie en cette

matiere et se demande s'il serait legitime d'excommunier
les animaux. La reponse est negative. D'une part, dit-il.
les betes, n'etant pas responsables, ne peuvent encourir

une peine qui suppose une culpabilite proprement dite ;

d'autre part, excommunier, c'est priver de la communion
de l'Eglise, et les betes n'ont rien ä voir dans cette
communion. L'excommunication des animaux, si l'on prend
ce terme en son sens exact, est done absolument illicite,
penitus illicita. Mais, ajoute notre auteur, on peut pro-
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noncer une malediction meme contre des etres qui ne sont
point des personnes ; le Createur, dans l'Ancien Testament,

a maudit le serpent de l'Eden ; et Jesus-Christ,
dans le Nouveau, le figuier sterile. Chasseneuz certifie,
du reste, que ces maledictions ou adjurations, prononcees
contre les betes malfaisantes, obtiennent souvent de bons

resultats: pourquoi, des lors, dit-il, empecher les braves

gens de recourir ä cette mesure efficace
Une formule particulierement complete nous a ete

conservee par un avocat de Chambery, Gaspard Bally,
dans son Discours des monitoires, avec un plaidoyer
contre les insectes, imprime ä Lyon en 1668 5. Les habitants

d'une localite dont le nom n'est pas indique, expo-
sent « comme il y a quantite de souris, taupes, sauterelles

et autres animaux insectes, qui mangent les bles, vignes
et autres fruits de la terre » ; ils demandent a qui de droit
d'intervenir pour les en empecher. L'avocat des habitants
s'adresse aux juges: « Messieurs, ces pauvres habitants

qui sont ä genoux, les larmes a l'oeil, recourent ä votre
justice, comme firent autrefois ceux des isles Majorque et

Minorque, qui envoyerent vers Auguste Cesar pour de-

mander des soldats, afin de les defendre et exempter des

ravages que les lapins leur faisoient... » Suit un long
plaidoyer, ou reviennent tour a tour les reminiscences des

livres saints et des auteurs classiques, et qui se termine

par une mise en accusation. Mais l'avocat des insectes

prend a son tour la parole: « Messieurs, depuis que vous
m'avez choisi pour la defense de ces pauvres bestioles,

il vous plaira que je remontre leur droit et fasse voir que
les formalites qu'on a faites contre elles sont nulles... »

Ces malheureuses, en effet, sont denuees d'intelligence,
elles ne peuvent se defendre, elles mangent ce qu'elles

peuvent, ce qui leur convient, ce que Dieu lui-meme leur
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a donne. Tons ces arguments sont developpes avec force
textes de la Bible et du Code, et se terminent par cette
conclusion : « Pour lesquelles raisons, on voit que ces

animaux sont en nous absolutoires et doivent etre mis
hors de cour et de proces. » Mais l'avocat des habitants
replique, recourant ä des arguments non moins savants
ni serieux. Le procureur episcopal, ä son tour, fait une

magistrate harangue. Enfin, le juge prononce la sentence:
il ordonne aux betes nuisibles, sous peine de malediction,
d'avoir ä deguerpir dans les six jours, tout en recom-
mandant aux habitants de s'attirer la benediction divine

par une vie exemplaire.
Nous connaissons d'autres formules plus anciennes et

plus breves. L'une d'elles, en usage ä Lyon, laisse entendre

qu'on devait, avant l'infliction de toute peine, faire
aux insectes les trois monitions requises par la procedure:

primo, secundo et tertio. Une autre, employee dans

le pays d'Autun, prescrivait d'abord l'aspersion avec l'eau

benite. puis une procession trois jours de suite : apres
seulement, on enjoignait aux indesirables de quitter le

pays sous peine d'etre maudits. Une autre comportait la

priere suivante: « Limaces, vers et toutes betes impures,
qui, dans cette paroisse, gätez et rongez les aliments, je

vous adjure de quitter ce territoire et de vous en alter en

des lieux ou vous ne puissiez nuire ä personne. Au nom
du Pere et du Fils et du Saint-Esprit6. » Bien avant

l'epoque de Chasseneuz, on connaissait la priere contre
les insectes nuisibles. Le Pere Andrieu, dans son livre,
devenu classique, sur les Ordincs Romani, mentionne une

benediction speciale de l'eau pour les moissons, attestee

dans des manuscrits du XIme siecle, Benedictio super

segetes 7
: « Seigneur, benissez cette eau, et que les vers

et les oiseaux s'enfuient de nos champs, par le nom de
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Notre-Seigneur Jesus-Christ qui a ete invoque sur la

moisson, afin qu'elle soit salutaire pour tous ceux qui
en useront. »

Franz, dans son ouvrage sur les Benedictions medie-

vales, cite un livre liturgique de l'eglise de Valence, en

Espagne, publie tout au debut du XVIme siecle, et ren-
fermant la formule contre les sauterelles, les chenilles et

autres animaux « corrosifs ». Le pretre, debout, repete
trois fois, presque dans les memes termes, l'adjuration
suivante: « Je vous ordonne, au nom du Dieu vivant, de

vous retirer des limites de cette propriete, sans lui faire
de mal. » Puis, il menace : « Si vous tardez ä vous en

aller, que la malediction divine descende sur vous, comme
elle a frappe l'armee de Sennacherib, afin que les nations
connaissent et craignent le saint nom du Seigneur. » Le
meme auteur a note, dans un manuscrit allemand du

XIVme siecle, une recette nettement superstitieuse, qui
debute par ces mots magiques: Isa Basa Olea Basolea...8
11 faut distinguer les formules de caractere plus ou moins

prive (ce sont celles qui renferment les paroles et les rites
les plus etranges), et les formules des livres liturgiques
officiels. Celles-ci, dans nos pays, par exemple, consis-

taient essentiellement en prieres adressees ä Dieu et, du

reste, pleines de reminiscences bibliques.
Le rituel de l'ancienne eglise de Geneve renfermait

cette oraison: « O Dieu qui, par le ministere de vos ser-
viteurs Moise et Aaron, avez, pour la gloire de votre

nom, eloigne des Hebreux et des Egyptiens les sauterelles,

les chenilles et autres chätiments infliges par votre
justice aux pecheurs, delivrez anssi de ces fleaux votre
peuple qui croit en vous, afin que nous puissions louer

votre puissance et vos bienfaits. Par Jesus-Christ Notre-
Seigneur. Amen ®.
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Le formulaire de l'ancienne eglise de Lausanne est

conserve in-extenso dans le Manuale ad usum Lausannen-
sem, imprime autour de 1500, chez Pomard, ä Geneve10.

On procedait d'abord ä la benediction speciale de l'eau,
avec laquelle on devait asperger les betes malfaisantes
ou les lieux qu'elles infestaient: « Je t'adjure, au nom du
Dien qui, des l'origine du monde, te separa de la masse

aride; au nom du Dieu qui te fit jaillir de la source'du
paradis terrestre; au nom de Celui dont la puissance, aux
noces de Cana, te changea en vin; au nom de Celui qui
marcha sur la mer ä pied sec, qui te donna le nom de

Siloe, qui, par toi, guerit Naaman le Syrien... pour que,

partout oü Ton te repandra, sur les moissons, sur les pres,
sur les legumes, sur les arbres, dans les granges, dans les

maisons, dans les chambres, sur les hommes et les fem-

mes, sur les animaux domestiques et utiles, tu sois une
defense contre les vers, les chenilles, les rats, les serpents,
contre toutes les betes qui ravagent les fruits de la

terre... » Puis on recitait les litanies, avec cette invocation
speciale: « Preservez des vers, des rats, des chenilles, des

serpents et des autres etres impurs, les fruits de la terre,
les arbres, les moissons, les animaux sur lesquels cette

eau aura ete repandue; nous vous en prions. Seigneur »...

Enfin, on disait l'oraison: « O Dieu, dont le propre est

de faire misericorde et d'epargner, recevez notre priere,
et que votre bonte nous pardonne, ä nous et ä tous vos

serviteurs, lies par la chaine de leurs peches. Par Jesus-

Christ Notre-Seigneur. Amen. » Une edition plus complete

du Manuale de Lausanne fut publiee en 1639, ä Fri-
bourg, par l'eveque Jean de Watteville : eile renferme

encore un exorcisme contre les betes malfaisantes
Des textes conserves aux archives de Fribourg mon-

trent que maintes fois, au XVIIme et au XVIIIme siecle,
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on recourut ä l'exorcisme contre la vermine: les Cordeliers

de Werdenstein paraissent avoir eu un pouvoir par-
ticulier en cette matiere ; car on faisait appel de preference

ä leurs bons offices 12. II est manifeste cependant

que ce fut surtout autour de 1500 qu'on proceda contre
les insectes nuisibles, parce que, a cette epoque, ils sevi-

rent d'une maniere effrayante. Ainsi, le 5 mai 1503, les

autorites fribourgeoises s'adresserent ä l'officialite du

diocese, pour lui exposer que l'invasion des chenilles,
dans certains de leurs territoires, prenait de telles

proportions que, tout risquant d'etre detruit, les habitants
allaient etre contraints de s'en aller ailleurs. Les dites
autorites suppliaient l'officialite de venir ä leur secours
en menacant les vilaines betes des peines ecclesias-

tiques 13. D'un acte que Gingins La Sarraz date des environs

de 1509, il resulte que l'official de Lausanne pres-
crivit alors ä tous les pretres « au nom de la sainte obeis-

sance » d'exorciser les vers blancs, prevoyant des sanctions

contre ceux qui refuseraient de le faire14. Cela

montre bien que les degäts causes par la vermine consti-
tuaient ä cette epoque un veritable desastre. Les gens re-
couraient ä tous les moyens pour conjurer le peril, et,

entre autres, aux moyens spirituels: prieres, exorcismes,
adjurations. Iis demandaient ä leurs pretres de solliciter
de Dieu la cessation du fleau, parce que la Sainte Ecri-
ture leur avait appris ä considerer le mal physique et

specialement les invasions d'insectes comme une epreuve
voulue ou permise par la Providence. Nos peres lisaient,
au Psaume CV (Vulg. CIV), 34-35, cette parole redou-
table: « Dieu dit, et la sauterelle arriva, des sauterelles

sans nombre; elles devorerent toute l'herbe du pays, elles

devorerent tous les produits de leurs champs.» Iis lisaient
dans l'Exode X, 3-5, cette menace divine: « Laisse aller



mon peuple afin qu'il me serve. Si tu refuses de laisser
aller mon peuple, voici que je ferai venir demain des

sauterelles dans toute l'etendue de ton pays: elles cou-
vriront la face de la terre, et Ton ne pourra plus voir la
terre ; elles devoreront ce qu'aura epargne la grele, elles

detruiront tous les arbres qui croissent dans vos vergers.»
Iis lisaient, au deuxieme livre des Chroniques VII, 13,
cette promesse: « Quand j'ordonnerai aux sauterelles de

devaster le pays... si mon peuple sur qui est invoque mon
nom s'humilie, prie et cherche ma face..., je l'exaucerai
du haut du ciel. » Nos peres n'avaient done pas tort de

demander ä Dieu la cessation du fleau qu etaient pour
eux les ravages des insectes nuisibles. Et nous n'avons

pas, en somme, ä nous etonner si, de nos jours encore,
il arrive qu'on prie ou qu'on fasse prier ä cet effet.

Mais des coutumes qui nous paraissent nettement pue-
'riles s'introduisirent en certains pays: ä ces prieres, on
donna une etrange solennite; on les entoura meme d'un
ceremonial pared ä celui qu'on employait quand il s'agis-
sait d'infliger ä des chretiens coupables des peines eccle-

siastiques.
On sait qu'il est prevu, au Livre de l'Exode, XXI, 28,

que « si un boeuf frappe de sa corne un homme ou une

femme, et que la mort s'en suive, le boeuf sera lapide, et

qu'on n'en mangera pas la chair ». Les gens du moyen
äge condamnerent parfois ä la peine capitale des animaux
coupables de meurtre ou de tort grave. Menabrea cite

une sentence rendue par le juge seigneurial de Savigny
(un des nombreux Savigny de France), le 10 janvier
1457, contre une truie qui, aidee de ses six petits cochons,

avait commis et perpetre l'homicide en la personne de

Jean Martin, äge de cinq ans. Apres une procedure en

forme, la truie fut condamnee, suivant « l'usance et cous-
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turne du pais de Bourgogne », ä subir le dernier supplice,

pendue « par les pieds derriers » ä un arbre. Quant aux
petits, comme il n'etait pas sür qu'ils eussent vraiment

ronge l'enfant, la justice de Savigny, toujours suivant
« l'usance de Bourgogne », se contenta de les confisquer
ä son profit15.

Peut-etre l'explication de ces jugements de betes se

trouve-t-elle dans le fait que certaines gens d'autrefois
consideraient les animaux malfaisants comme des emis-
saires du diable. Peut-etre devons-nous la chercher plu-
töt dans le fait que le moyen äge, souvent enfantin, con-
sidera beaucoup plus que nous les animaux comme des

sortes de personnes — saint Francois d'Assise ne parlait-
il pas ä son frere le loup et ä ses soeurs les hirondelles

Ces coutumes ne semblent pas avoir ete sanctionnees

par les livres liturgiques officiels, qui ne renferment que
des prieres et des exorcismes ; mais d'autre part, elles

n'ont pas l'air d'avoir choque la generalite des gens,
meme des ecclesiastiques d'autrefois. Certains se sont
eleves contre elles, par exemple Pierre Ayrault, lieute-
nant-criminel au siege presidial d'Angers, qui, en 1591,

publia un opuscule intitule : « Des procez faicts au cada-

vre, aux cendres, ä la memoire, aux bestes brutes, choses

inanimees et aux contumax »; l'auteur ridiculise et bläme
les sentences qui envoient ä la mort de pauvres betes sans

intelligence. II ne semble pas toutefois que son sentiment
ait ete partage par l'ensemble de ses contemporains 16.

Reste un dernier point: l'excommunication proprement
dite des insectes malfaisants. L'Eglise n'excommunia

jamais, au sens precis et theologique du terme, les

animaux. Nous avons vu que Chasseneuz distingue soigneu-
sement l'excommunication et l'exorcisme ou l'adjuration,
par lesquels on demande ä Dieu d'etre delivre des betes
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nuisibles: l'excommunication des insectes n'est pas licite,
ä ses yeux. Les theologiens du XVIme siecle sont du

meme avis. Iis y insistent, precisement parce que bien des

gens d'alors, peu au courant des termes theologiques
confondaient, dans leur langage, exorcisme, adjuration,
excommunication, etc. Le celebre canoniste espagnol,
Martin d'Azpilcueta, dit expressement: « II est supersti-
tieux de croire qu'on peut excommunier les sauterelles,
les chenilles, les vers et les autres animaux sans raison,
bien que nous puissions accomplir un acte religieux en

employant contre eux l'eau benite, la priere, les saintes

adjurations, appuyees sur la misericorde et la bonte
divines » 17. Suarez n'est pas inoins explicite : « Quand on
exorcise les animaux, les paroles qu'on dit contre eux
ne sont que des prieres, par lesquelles le peuple Chretien

demande au Seigneur de les detruire ou de les eloigner.
Reciter ces formules avec l'intention de porter line
censure proprement dite, serait de la superstition » 18. Des le

XIIIme siecle, Saint Thomas avait dit plus brievement et

plus clairement encore: « II serait deraisonnable et vain

d'adjurer les animaux, si cette adjuration s'adressait ä

eux; car ils n'en saisiraient pas le sens. Mais elle s'adresse

ä Dieu, comme une priere, pour qu'il daigne nous deli-

vrer des betes malfaisantes » 19.

Tels sont les quelques renseignements que nous avons

pu recueillir sur les rites employes au moyen age pour se

debarrasser des animaux nuisibles. Nous les avons exposes

en nous efforqant de nous mettre ä la place des gens
dont nous parlions et de comprendre leur point de vue.

M. BESSON.
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1 A. Ruchat, Abrege de l'Histoire ecclesiastique du Pays de Vaud,
Berne, 1707, p. 87.
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p. XVI.
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4 A. Villien, L'Excommunication des animaux, Revue du Clerge
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dus au moyen äge contre les animaux, Chambery, 1846, p. 131. Voir
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6 B. Chasseneuz, Consilia, Lyon, 1531, pp. 14 et ss.

7 M. Andrieu, Les Ordines Romani du haut moyen äge, Louvain,
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9 Rituale Romanum ad usum Diocesis Genevensis, Annecy, 1747,
p. 121.

10 Manuale ad usum Lausannensem, Geneve, vers 1500, non pagine.
11 Manuale seu Sacerdotale Lausannensis dicecesis, Fribourg, 1639,

pp. 223 et 224.
12 Par exemple en 1648, 1649, 1661, 1713.
13 Archives de l'Etat de Fribourg, Missival, n° 5, fol. 6 v.
14 Document tire d'un registre de l'Officialite du diocese de

Lausanne, Mem. doc. Suisse romande, t. VII, p. 675.
15 L. Menabrea, t. c., p. 125.
16 L. Menabrea, t. c., p. 126.

17 Martinus de Azpilcueta (Navarrus), Enchiridion, Anvers, 1589,
p. 665.

18 Suarez, De Censuris, Disp. V, sec. 1. Dans l'edition de Paris
1866, la citation se trouve au t. XXIII, p. 148.

19 S. Thomas, Summa theologica, IIa Ilae, q. xc, a. 3.
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